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La Coalition sur la violence contre les femmes (COVAW) au Kenya 
 
La coalition sur la violence contre les femmes du Kenya (Coalition on Violence against Women - 
COVAW) est une organisation nationale de femmes en faveur des droits de l’homme et un 
partenaire de longue date de l’UNIFEM. Créée en 1995, la COVAW travaille à promouvoir et à 
faire avancer les droits fondamentaux des femmes grâce à la sensibilisation des communautés, la 
recherche et la mobilisation. Elle apporte de l’aide et des conseils juridiques aux victimes de 
violences physiques, sexuelles et domestiques. 
 
En 2008, la COVAW a pu nouer un partenariat avec l’hôpital national de Kenyatta en vue de 
relancer le Centre de rétablissement de la violence sexiste (GBVRC) en tant que lieu de services 
intégrés pour les victimes de violences sexistes. Les patientes se voient offrir un appui médical, 
psychologique et juridique, des avocats de la COVAW fournissant des services juridiques aux 
victimes de violences - et notamment de violences sexuelles – ayant bénéficié de traitements et de 
soins. En 2009, une moyenne de 60 à 70 femmes ont jusqu’à aujourd’hui été prises en charge 
chaque mois. 
 
Depuis son lancement en 1995, la COVAW a organisé des forums communautaires dans des 
villages et des petites villes reculées, réunissant 3.600 femmes et filles chaque année. Les 
expériences les plus communes discutées sont les cas de violences domestiques, de prise en 
charge des enfants, de mutilations génitales féminines (MGF), des mariages d’enfants, de 
l’interdiction faite aux femmes d’accéder aux biens familiaux après la mort de leurs maris, ou de 
discriminations sur la base du sexe, ainsi que de la violence sexuelle, certaines communautés 
connaissant des taux élevés d’incestes. Dans les communautés pauvres, on a fréquemment 
recours à des acteurs pour interpréter des scénarios, et un conseiller de la COVAW donne des 
exemples sur la manière de gérer les situations de violence. 
 
Selon la COVAW, la prise de conscience sur la question ainsi que la confiance en soi des femmes 
ont augmenté. On a signalé des cas de communautés venant au secours de filles avant qu’elles 
ne subissent une MGF, où des villages entiers s’étant regroupés pour arrêter les auteurs de 
violence sexuelles. 
 
Appuyée par l’UNIFEM, la COVAW mène à bien la formation d’assistants juridiques, de 
responsables de l’application de la loi, et de travailleurs sanitaires sur la manière de reconnaître la 
violence contre les femmes, ainsi que la formation des victimes sur la manière de répondre et de 
livrer leurs témoignages devant un tribunal, de magistrats et de procureurs. Ses avocats pro bono 
mènent devant la justice des faits impliquant des violations des droits fondamentaux des femmes 
et aident les victimes à faire le suivi avec les responsables gouvernementaux. Dans le cadre de 
son programme de mobilisation et de promotion, elle mène régulièrement de grandes campagnes 
médiatiques en vue de stimuler le dialogue public sur la question et d’établir une relation positive 
avec les journalistes des médias nationaux. Elle mène également des enquêtes périodiques sur la 
violence contre les femmes. Chaque année, la COVAW célèbre la Journée internationale pour 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes et les 16 journées de mobilisation contre la 
violence sexiste. 
 
Pour toute interview ou de plus amples informations, veuillez contacter Mary Njeri Gichuru sur 
covaw@covaw.or.ke ou au +254 (0)721 804429. 


